
Les employeurs associatifs du social
et du médico-social.

Le manque d’attractivité des métiers
(50 000 postes vacants) entrave la capacité 
du secteur à répondre à la croissance des besoins 
et a des conséquences dramatiques sur l’accueil et
l’accompagnement des personnes vulnérables 
(fermetures de lit, incapacité d’accueil de personnes 
vivant à la rue ou à protéger de violences intrafamiliales 
etc.).

Le décrochage important des salaires
au cours de la dernière décennie : aujourd’hui, le salaire 
moyen mensuel est environ 25% inférieur à celui des 
autres secteurs

Les exclusions du Ségur de la Santé :
des professionnels du secteur social, médico-social 
et sanitaire sont oubliés des annonces de revalorisation 
pour la fonction publique hospitalière ;

L’ineffectivité et la complexité
administrative des revalorisations
salariales promises :
le règlement de la prime Ségur, pour ceux qui y ont
le droit, n’est pas garanti. Le fi nancement à la charge 
des départements demeure incomplet ;

L’effondrement de la trésorerie
des organismes gestionnaires,
accélérée par la sous-alimentation des fi nancements 
liés aux revalorisations et à la fragilisation du contexte 
économique : infl ation alimentaire, énergétique, hausses 
des matières premières, hausses des taux d’intérêt 
déséquilibrant les plans pluriannuels d’investissements ;

L’inégalité croissante entre les différents 
secteurs de la solidarité :
des fonds d’urgence pour les EHPAD ont été votés 
cette année mais qu’en est-il pour les autres secteurs 
d’activités, comme le handicap, la protection 
de l’enfance, ou la lutte contre les exclusions, tout 
aussi touchés par la crise infl ationniste ?

La logique du financement à la ressource,
qui exclut la prise en compte des réalisations budgétaires 
et des besoins sur le terrain, engendrant des surcoûts
imprévisibles pour les établissements et services sociaux 
et médico-sociaux ; 

Le transfert par ordonnance
du contentieux de la tarification sanitaire
et sociale
à des juridictions de droit commun qui risque de réduire 
encore un peu plus les dernières possibilités de
fi nancement à partir des besoins e� ectifs des personnes 
accompagnées et des professionnels ; 

Les freins économiques, règlementaires 
et administratifs à la transformation de 
l’offre et à l’innovation :
absence de fi nancement des coûts de conception et 
de transition, risque fi nancier reposant intégralement 
sur les organismes gestionnaires, la fragmentation 
du secteur, la rigidité de la règlementation et le manque 
de coopération entre les di� érentes autorités de 
tarifi cation et de contrôle au sein d’un même territoire ; 

L’absence d’accompagnement fi nancier pour limiter
l’empreinte écologique du secteur et viser 
la neutralité carbone : fi nancement de bilans 
de développement durable, accès au prêt vert, prêt 
bonifi é ou programme et fonds nationaux pour optimiser 
les procédés du secteur, favoriser la mobilité et 
les énergies décarbonées ; 

Les enjeux 
du secteur




